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La Communauté de communes du Pays Loudunais vous invite à sa mise à disposition 
annuelle de compost. Récupération GRATUITE, ouverte à l’ensemble des habitants 
du Pays Loudunais, dans la limite de 160 litres par foyer et sur présentation de la carte 
d’accès aux déchèteries (un passage sera décompté).
Le chargement du compost ainsi que la fourniture du contenant et du matériel adapté 
sont à la charge de l’usager.
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Plus d’infos

 POUR RAPPEL  
    �À compter du 1er avril, les déchèteries du Pays Loudunais 

passeront aux horaires de printemps !

   �Vous bénéficiez de 30 passages par an. 
Tout passage supplémentaire sera facturé.

   � �Vous pouvez consulter votre nombre de passage sur 
votre espace usager Écocito. Plus d’informations sur 
www.pays-loudunais.fr/mon-compte-ecocito/

Communauté de communes du Pays Loudunais
2, rue de la Fontaine d’Adam • BP 30004 • 86201 LOUDUN Cedex

Tél. 05 49 22 54 02 • contact-dechets@pays-loudunais.fr pays-loudunais.fr

Ateliers Municipaux de Moncontour
(28 avenue Charlemagne)

Lundi 30 mars 9h-14h

Déchèterie des Trois-Moutiers
Mardi 31 mars 9h-14h

Déchèterie de La Grimaudière
Mercredi 1er avril 9h-14h

Déchèterie de Monts-sur-Guesnes
Jeudi 2 avril 9h-14h

Déchèterie de Loudun-Messemé
Mardi 7 avril   
8h30-12h / 13h30-18h
À partir du mercredi 8 avril : 
retrait libre aux horaires d’ouverture, 
dans la limite des stocks disponibles.

 POINTS DE DISTRIBUTION  
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Lors des distributions prévues sur les déchèteries de La Grimaudière, des Trois-Moutiers 
et de Monts-sur-Guesnes, seule la récupération de compost sera autorisée ces jours-là 
(le dépôt de déchets ne sera pas possible).
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